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doivent être compatibles, s'il y a lieu, avec les dispositions du schéma de 

cohérence territoriale, du schéma de secteur, du schéma de mise en valeur de la mer, de la charte du 
parc naturel régional ou du parc national, ainsi que du plan de déplacements urbains et du programme 
local de l'habitat. Elles doivent également, s'il y a lieu, être compatibles avec les orientations 
fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité 
des eaux définis par les schémas directeurs d'aménagement et de gestion des eaux en application de 
l'article L. 212-1 du code de l'environnement, à l'exception des orientations fondamentales relatives à la 
prévention des inondations lorsqu'un plan de gestion des risques d'inondation, mentionné à l'article L. 
566-7 du même code, est approuvé. Elles doivent également être compatibles avec les objectifs de 
protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux en application de l'article L. 
212-3 du même code, avec les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de 
gestion des risques d'inondation en application de l'article L. 566-7 du même code, ainsi qu'avec les 
orientations fondamentales et les dispositions des plans de gestion des risques d'inondation définis en 
application des 1° et 3° du même article L. 566-7. Lorsqu'un de ces documents est approuvé après 
l'approbation d'une carte communale, cette dernière doit, si nécessaire, être rendue compatible dans un 
délai de trois ans ».
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des vents assez forts de Nord à Nord-Est, caractéristiques de 

la bise d'hiver. 
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2.8.2.A/ Risques naturels 



2.8.2.B/ Risques et contraintes diverses 
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